
 
TECHNICIEN EN ARCHITECTURE NIVEAU INTERMÉDIAIRE 

 
 
1. Description du poste 

Le candidat devra être en mesure de s’intégrer au sein des différentes équipes durant la 
planification des projets tout en faisant preuve d’autonomie dans la réalisation des tâches 
suivantes : 

 
- Relevés et mise en plan de bâtiments existants 
- Dessin des plans préliminaires 
- Planification et dessin des plans d’exécution ainsi que la coordination avec le devis 
- Coordination des dessins de structure, mécanique et électricité 
- Surveillance des travaux de construction ainsi que la revue des dessins d’atelier 
- Suivi administratif des chantiers de construction 
 

 
2. Expérience requise 

Le candidat doit cumuler un minimum de 5 ans d’expérience pertinente. 
 
 

3. Formation 
Le candidat doit détenir un diplôme d’études collégiales en technique de l’architecture ou un 
diplôme d’étude professionnelle en dessin du bâtiment. 
 
 

4. Outils informatiques 
Le candidat doit maîtriser les logiciels suivants : Autocad 2006, Word, Excel, Outlook. 

 
 
5. Langues parlées et écrites 

Le candidat doit maîtriser le français et l’anglais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


